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(54) Bloc unitaire de commutation et dispositif de commutation comportant au moins un tel bloc

(57) L’invention est relative à un bloc unitaire de com-
mutation (80) comprenant des moyens électriques de
commutation comprenant deux contacts fixes (320) et
un contact mobile (330) comportant un pont ayant deux
extrémités pouvant chacune collaborer avec un contact
fixe (320) ;

Le contact mobile (330) comporte une première
branche (331) et une seconde branche (332) destinées
à relier respectivement les deux contacts fixes (320) et
étant mobiles l’une par rapport à l’autre de manière à ce

que :
- la première branche (331) soit éloignée des contacts
fixes (320) alors que la seconde branche (332) est encore
en contact avec lesdits contacts au moment de l’ouver-
ture des contacts ;
- la seconde branche (332) soit en contact avec les con-
tacts fixes (320) alors que la première branche (331) est
éloignée desdits contacts au moment de la fermeture
des contacts.
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Description

DOMAINE TECHNIQUE DE L’INVENTION

[0001] L’invention est relative à un bloc unitaire de
commutation comprenant des moyens électriques de
commutation comprenant :

- deux contacts fixes respectivement reliés à une pla-
ge électrique de raccordement dudit bloc unitaire ;

- un contact mobile comportant un pont ayant un corps
allongé suivant un axe longitudinal et ayant deux ex-
trémités pouvant chacune collaborer avec un con-
tact fixe dans une position de fermeture des contacts
dudit bloc ;

[0002] Le bloc unitaire de commutation comporte en
outre un dispositif d’actionnement du contact mobile
comportant un porte contact mobile.
[0003] L’invention est aussi relative à un dispositif de
commutation électrique comportant au moins un bloc uni-
taire de commutation de courant.

ETAT DE LA TECHNIQUE ANTERIEURE

[0004] Les contacteurs sont généralement dimension-
nés pour réaliser un grand nombre de manoeuvres d’éta-
blissement et d’interruption du courant dans une charge.
Cependant certains d’entre eux ne sont pas utilisés pour
ce type d’application, mais plutôt comme passeur de cou-
rant avec un faible nombre de manoeuvres d’établisse-
ment et d’interruption du courant. C’est le cas par exem-
ple de contacteurs utilisés en association avec un varia-
teur de vitesse comme élément de court-circuitage du
variateur ou aussi pour assurer un isolement galvanique.
[0005] Dans ce cas le dimensionnement du contacteur
n’est aujourd’hui pas optimisé pour le besoin. En effet,
un contacteur utilisé pour ce type d’application est géné-
ralement surdimensionné au niveau de ses pastilles de
contact électrique dont le volume est prévu pour réaliser
un grand nombre de manoeuvres. Ce surdimensionne-
ment peut entrainer des couts supplémentaires de l’ins-
tallation. En outre, la « ligne de passage courant » du
contacteur n’est pas non plus optimisée pour garantir un
passage d’un courant permanent maximum dans un vo-
lume minimum. On entend par « ligne de passage
courant », l’ensemble formé par les contacts fixes asso-
ciés au contact mobile.

EXPOSE DE L’INVENTION

[0006] L’invention vise donc à remédier aux inconvé-
nients de l’état de la technique, de manière à proposer
un bloc de commutation comportant des moyens de com-
mutation efficaces et de faible encombrement.
[0007] Le contact mobile des moyens électriques de
commutation du bloc unitaire de commutation selon l’in-
vention comporte une première branche et une seconde

branche destinées à relier respectivement les deux con-
tacts fixes dans la position de fermeture des contacts.
Les première et seconde branches sont mobiles l’une
par rapport à l’autre de manière à ce que :

la première branche de passage du courant soit éloi-
gnée des deux contacts fixes alors que la seconde
branche est encore en contact avec lesdits contacts
fixes au moment de l’ouverture des contacts dudit
bloc ;

la seconde branche de commutation du courant soit
en contact avec les deux contacts fixes alors que la
première branche est éloignée des contacts fixes au
moment de la fermeture des contacts dudit bloc.

[0008] Selon un mode de développement de l’inven-
tion, la première branche de passage est montée en
translation sur le porte contact mobile entre deux posi-
tions dites de pression de contact, un premier ressort de
pression de contact appliquant une première force de
pression de contact. La seconde branche de commuta-
tion est montée en translation sur le porte contact mobile
entre deux positions dites de pression de contact, un
second ressort de pression de contact appliquant une
seconde force de pression de contact.
[0009] De préférence, la première et la seconde bran-
ches comportent des axes longitudinaux sensiblement
parallèles et décalés l’un par rapport à l’autre selon une
direction de déplacement du contact mobile, déplace-
ment en translation selon une direction perpendiculaire
à l’axe longitudinal.
[0010] Selon un mode de développement avantageux
de l’invention, les deux contacts fixes présentent une for-
me de J au niveau des zones de contact avec la seconde
branche de manière à ce que, dans la position de ferme-
ture des contacts, le sens du courant électrique circulant
dans un contact fixe soit opposé au sens du courant élec-
trique circulant dans la seconde branche.
[0011] Selon un mode de développement avantageux
de l’invention, les deux contacts fixes présentent une for-
me droite au niveau des zones de contact avec la pre-
mière branche de manière à ce que le sens du courant
électrique circulant dans un contact fixe soit identique au
sens du courant électrique circulant dans la première
branche.
[0012] Avantageusement, le bloc unitaire de commu-
tation comporte deux premières branches de passage
courant entrainées de manière à passer simultanément
de leur position d’ouverture à leur position de fermeture
et inversement, lesdites premières branches étant dis-
posées de manière parallèle l’une par rapport à l’autre.
[0013] De préférence, chaque première branche est
montée en translation sur le porte contact mobile entre
deux positions dites de pression de contact, un premier
ressort de pression de contact appliquant une première
force de pression de contact sur chaque première bran-
che.
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[0014] Selon un mode de développement avantageux
de l’invention, les première et seconde branches com-
prennent respectivement deux extrémités comportant
une zone de contact pouvant collaborer avec une zone
de contact d’un contact fixe (320).
[0015] Avantageusement, les zones de contact de la
seconde branche comportent une pastille de contact et
les zones de contact du contact fixe destinées à être en
contact avec les zones de contact de la seconde branche
comportent une pastille de contact.
[0016] Avantageusement, les zones de contact de la
première branche et les zones de contact du contact fixe
destinées à être en contact avec les zones de contact
de la première branche sont respectivement recouvertes
d’une couche d’argent ou d’argent carbone.
[0017] Selon un mode particulier de réalisation de l’in-
vention, le porte contact mobile comporte un U magné-
tique ayant deux branches disposées de manière à ce
qu’elles s’étendent selon la direction de déplacement
pour envelopper au moins une partie des premières bran-
ches.
[0018] Le dispositif de commutation selon l’invention
comporte un bloc de coupure comprenant au moins un
bloc unitaire de commutation commandé par un bloc
d’actionnement agissant sur des dispositifs d’actionne-
ment des blocs unitaires de coupure pour une commande
synchronisée de l’ouverture des contacts.

BREVE DESCRIPTION DES FIGURES

[0019] D’autres avantages et caractéristiques ressor-
tiront plus clairement de la description qui va suivre de
modes particuliers de réalisation de l’invention, donnés
à titre d’exemples non limitatifs, et représentés aux des-
sins annexés sur lesquels :

La figure 1 représente une vue en perspective d’un
bloc de commutation dans une position fermée des
contacts de puissance, selon un mode de réalisation
de l’invention ;

La figure 2 représente une vue en perspective dans
une position ouverte du bloc de commutation selon
la figure 1 ;

La figure 3A représente une vue des moyens de
commutation dans une position fermée des contacts
de puissance, d’un bloc de commutation selon un
mode de réalisation de l’invention ;

La figure 3B représente une vue en coupe des
moyens de commutation d’un bloc de commutation
selon la figure 3A ;

Les figures 4A et 4B représentent des vues en coupe
des moyens de commutation respectivement dans
une position ouverte et une position fermée, d’un
bloc de commutation selon un mode de réalisation

de l’invention ;

Les figures 5A et 5B représentent des vues en pers-
pective des moyens de commutation respective-
ment dans des positions fermées et ouvertes, d’un
bloc de commutation selon un mode de réalisation
représenté sur la figure 1 ;

Les figures 6 et 7 représentent des vues de détail
des contacts fixe et mobile d’un bloc de commutation
selon la figure 1 ;

La figure 8 représente une vue en coupe des moyens
de commutation d’un bloc de commutation selon la
figure 3B ;

La figure 9 représente une vue en perspective d’un
dispositif de commutation selon un mode de réalisa-
tion de l’invention.

DESCRIPTION DETAILLEE D’UN MODE DE REALISA-
TION

[0020] Tel que représenté sur la figure 1, le bloc uni-
taire de commutation 80 comprend un boîtier en matériau
plastique moulé dans lequel sont disposés des contacts
électriques. De préférence, le boitier est formé de deux
demi-coques 80A assemblées pour former un ensemble
de forme sensiblement parallélépipédique se dévelop-
pant selon un plan longitudinal XZ. Le boitier comporte
alors deux faces principales disposées de manière pa-
rallèles au plan longitudinal médian XZ. Ledit boitier com-
prend en outre deux faces latérales, une face supérieure
et une face inférieure.
[0021] Dans le cas d’un contacteur, un électro-aimant
(non représenté) agit sur le mécanisme d’actionnement
34 pour commander la fermeture et l’ouverture des con-
tacts électriques.
[0022] Selon un mode préférentiel de réalisation de
l’invention tel que représenté sur les figures 1, 2 et 3A,
le bloc unitaire de commutation 80 comprend des
moyens électriques de commutation comprenant deux
contacts fixes 320 comportant respectivement des zones
de contact électrique 37, 39. Les moyens de commuta-
tion comportent en outre un contact mobile 330 compor-
tant un pont ayant un corps allongé suivant un axe lon-
gitudinal X et deux extrémités comportant respective-
ment des zones de contact 36, 40 pouvant collaborer
avec les zones de contact 37, 39 d’un contact fixe 320
dans une position de fermeture des contacts 320, 330
dudit bloc. Dans cette position de fermeture, des moyens
élastiques 41, 42, tels que notamment des ressorts hé-
licoïdaux, permettent d’assurer entre les zones de con-
tact 36, 40 et 37, 39 une pression de contact suffisante
pour garantir le passage du courant dans de bonnes con-
ditions.
[0023] Des plages de raccordement 45 relient respec-
tivement lesdits contacts fixes 320 à une borne électrique
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(non représentée).
[0024] Le pont mobile de contact 330, peut se déplacer
en translation sous l’action du dispositif d’actionnement
34. En effet, le mécanisme d’actionnement 34 comman-
de l’ouverture des contacts électriques en déplaçant en
translation le pont mobile de contact 330 selon une di-
rection perpendiculaire à l’axe longitudinal X. Le pont mo-
bile de contact 330 se déplace entre une position d’ouver-
ture et une position de fermeture des contacts électri-
ques. Le dispositif d’actionnement 34 du contact mobile
330 comportant un porte contact mobile 38.
[0025] On définit ainsi deux volumes d’ouverture 35
correspondant à l’espace dans lequel sont disposées les
zones de contact 37, 39 d’un contact fixe 320 et les zone
de contact 36, 40 associées du contact mobile 330.
[0026] Selon un mode particulier de réalisation de l’in-
vention, chaque volume d’ouverture 35 peut être associé
à une chambre d’extinction d’arc 24. Chaque chambre
d’extinction d’arc 24 s’ouvrant sur le volume d’ouverture
35, est délimitée par deux flasques latéraux parallèles et
placés de part et d’autre d’un plan longitudinal médian
XZ. Les deux flasques latéraux sont disposés de manière
à encadrer une partie du pont mobile 330 sur tout son
déplacement entre la position d’ouverture et la position
de fermeture. Autrement dit, les deux flasques latéraux
sont espacés l’un de l’autre pour autoriser le déplace-
ment du pont mobile de contact 330. Les flasques laté-
raux parallèles d’une chambre d’extinction d’arc 24 peu-
vent comporter des surfaces intérieures recouvertes d’un
matériau gazogène.
[0027] Selon un mode préférentiel de réalisation de
l’invention tel que représenté sur les figures 6 et 7, le
contact mobile 330 comporte au moins une première
branche 331 dite de passage du courant et une seconde
branche 332 dite de commutation du courant électrique.
Les première et seconde branches 331, 332 sont desti-
nées à relier respectivement les deux contacts fixes 320
dans la position de fermeture des contacts 330, 320. La-
dite au moins une première branche 331 de passage
comprend deux extrémités comportant respectivement
une zone de contact 40 pouvant collaborer avec une zone
de contact 39 d’un contact fixe 320. En outre, la seconde
branche de commutation 332 comprend deux extrémités
comportant respectivement une zone de contact 36 pou-
vant collaborer avec une zone de contact 37 d’un contact
fixe 320.
[0028] Selon mode particulier de développement de
l’invention, le contact mobile 330 comporte de préférence
deux premières branches 331 de passage entrainées de
manière à passer simultanément de leur position
d’ouverture à leur position de fermeture et inversement.
Comme représenté sur les figures 3B et 5A, lesdites pre-
mières branches 331 sont disposées de manière paral-
lèle l’une par rapport à l’autre. Cette mise en parallèle de
deux premières branches 331 (au lieu d’une seule pre-
mière branche) permet de faire passer un courant plus
élevé dans un volume donné.
[0029] Les première et seconde branches 331, 332

sont mobiles l’une par rapport à l’autre. En outre les pre-
mière et seconde branches 331, 332 sont solidaires du
porte contact 38.
[0030] Ainsi, à titre d’exemple de réalisation, le fait
d’utiliser dans un volume donné deux premières bran-
ches 331 de passage et une seconde branche 332 de
commutation en parallèle permet d’obtenir un gain de
40% sur le courant admissible. Ce gain est estimé en
comparaison avec un contacteur connu utilisant un pont
mobile ayant une seule branche mobile.
[0031] Le but de l’invention est d’éviter que les zones
de contact 40 des premières branches 331 ne soient en
contact avec un arc de commutation au moment de la
fermeture et/ou de l’ouverture des contacts électriques
320, 330.
[0032] Le fait que les première et seconde branches
331, 332 soient mobiles l’une par rapport à l’autre auto-
rise le fait que les premières branches 331 de passage
soient éloignées des deux contacts fixes 320 alors que
la seconde branche 332 de commutation est encore en
contact avec lesdits contacts fixes 320 au moment de
l’ouverture des contacts 330, 320 dudit bloc. Par ailleurs,
le fait que les deux branches 331, 332 soient mobiles
l’une par rapport à l’autre autorise le fait que la seconde
branche 332 soit en contact avec les deux contacts fixes
320 alors que les premières branche 331 sont encore
éloignées des contacts fixes 320 au moment de la fer-
meture des contacts 330, 320 dudit bloc.
[0033] Autrement dit, les premières branches mobiles
331 de passage et les secondes branches 332 de com-
mutation, grâce à l’action du porte contact mobile 38, se
déplacent de manière décalée dans la séquence de fer-
meture du contacteur de manière à fermer en premier la
seconde branche 332 de commutation. Lesdites premiè-
re et seconde branches 331, 332 se déplacent de ma-
nière décalée dans la séquence d’ouverture du contac-
teur de manière à ouvrir en dernier la seconde branche
332 de commutation. Ainsi, les zones de contact 40 de
la première branche 331 de passage ne voient jamais
d’arc électrique.
[0034] Comme représenté sur la figure 3B, le décalage
temporel dans le mouvement des première et seconde
branches 331, 332 est réalisé grâce au positionnement
relatif desdites branches mobiles dans le porte contact
mobile 38. Lorsque les contacts électriques 330, 320 sont
fermés, un premier jeu de fonctionnement J1 sépare les
premières branches de passage 331 du porte contact
mobile 38 et un second jeu de fonctionnement J2 sépare
la seconde branche de commutation 332 du porte contact
mobile 38. Le dimensionnement relatif des premiers et
seconds jeux J1, J2 permet d’obtenir le décalage tem-
porel dans le mouvement des branches pendant l’ouver-
ture et la fermeture des contacts électriques 320, 330.
Ainsi selon ce mode de réalisation de l’invention, le pre-
mier jeu de fonctionnement J1 est inférieur au second
jeu de fonctionnement J2 pour que les premières bran-
ches de passage 331 s’ouvrent en premier et se ferment
en dernier.
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[0035] Selon un mode préférentiel développement de
l’invention tel que représenté sur la figure 3B, la première
branche 331 est montée en translation sur le porte con-
tact mobile 38 entre deux positions dites de pression de
contact. Un premier ressort de pression de contact 41
applique une première force de pression de contact F1.
Selon cet exemple de réalisation, chaque première bran-
che 331 est montée en translation sur le porte contact
mobile 38 entre deux positions dites de pression de con-
tact. Un premier ressort de pression de contact 41 appli-
que une première force de pression de contact F1 sur
chaque première branche 331.
[0036] Selon ce mode préférentiel développement de
l’invention la seconde branche 332 est montée en trans-
lation sur le porte contact mobile 38 entre deux positions
dites de pression de contact, un second ressort de pres-
sion de contact 42 appliquant une seconde force de pres-
sion de contact F2.
[0037] Selon ce mode préférentiel de réalisation de l’in-
vention, le première branche 331 est destinée au passa-
ge du courant nominal (fonctionnement dit normal) et la
seconde branche de passage 332 est destinée à l’éta-
blissement et à l’interruption des courants électriques.
[0038] Cette architecture permet alors d’optimiser le
dimensionnement de chacune des branches 331, 332
pour la fonction à laquelle elle est dédiée.
[0039] Selon un exemple de réalisation des contacts
fixes 320, tel que représenté sur la figure 8, les contacts
fixes 320 destinés à collaborer avec la seconde branche
332 de commutation du contact mobile 330 présentent
une en forme de J au niveau des zones de contact 37
avec la seconde branche 332. Ainsi, dans la position de
fermeture des contacts 320, 330, le sens du courant élec-
trique circulant dans un contact fixe 320 est opposé au
sens du courant électrique circulant dans la seconde
branche 332. C’est pourquoi, cette forme de J est desti-
née à favoriser la commutation des courants. En outre,
les zones de contact 37 du contact fixe 320 destinées à
être en contact avec les zones de contact 36 de la se-
conde branche 332 comportent une pastille de contact.
Les zones de contact 36 de la seconde branche 332 com-
portent aussi une pastille de contact. Ces pastilles sont
cependant de tailles réduites par rapport à celles d’un
contacteur classique vu le faible nombre de commuta-
tions.
[0040] Les contacts fixes 320 destinés à collaborer
avec les premières branches 331 du contact mobile pré-
sentent une forme droite au niveau des zones de contact
39 avec la première branche 331. Ainsi, dans la position
de fermeture des contacts 320, 330, le sens du courant
électrique circulant dans un contact fixe 320 est identique
au sens du courant électrique circulant dans la première
branche 331. C’est pourquoi, cette forme droite est des-
tinée à réduire fortement les risques de répulsion élec-
trodynamique. En outre, compte tenu que les zones de
contact 39 des contacts fixes 320 placés en vis-à-vis des
zones de contact 40 des premières branches de contact
331 du contact mobile 330 ne sont pas soumis aux alté-

rations liées aux arcs électriques. Lesdites zones 39, 40
sont constituées de cuivre recouvert d’une fine couche
d’argent Ag ou d’alliage Argent-Carbone AgC. On entend
par « fine couche », une couche de matière d’une épais-
seur comprise entre par exemple 10 mm et quelques di-
zaines de microns. Ceci permet notamment de réduire
fortement les volumes d’argent des pastilles de contact
présentes dans les contacteurs. De cette manière on ré-
duit fortement la consommation d’une matière première
dont les réserves s’épuisent et on diminue simultané-
ment le coût de l’appareil.
[0041] La première et la seconde branches 331, 332
comportent des axes longitudinaux sensiblement paral-
lèles et décalés l’un par rapport à l’autre selon une direc-
tion de déplacement Z du contact mobile 330. Le dépla-
cement en translation du porte contact mobile 38 sup-
portant les première et la seconde branches 331, 332
est réalisé selon une direction perpendiculaire à l’axe
longitudinal X.
[0042] Lorsque le contacteur est associé à un organe
de protection de type fusible ou disjoncteur, si l’on veut
garantir un fonctionnement correct de ce produit même
après un court-circuit de niveau élevé (50 à 100kA), on
peut adjoindre à l’architecture ci-dessus des systèmes
de compensation des efforts magnétiques sur les con-
tacts mobiles de passage. Ces systèmes dont le but est
de renforcer les efforts de fermeture des contact en uti-
lisant le propre courant circulant dans ceux-ci peuvent
selon le calibre du produit prendre différentes forme dont
la plus courant est une pièce ferromagnétique en forme
de U entourant les premières branches mobiles 331 et
solidaire du porte contact mobile 38.
[0043] Selon une variante de réalisation du bloc uni-
taire de commutation telle représenté sur les figures 5B
et 7, le porte contact mobile 38 comporte un U magnéti-
que 55 ayant deux branches disposées de manière à ce
qu’elles s’étendent selon la direction de déplacement Z
pour envelopper au moins une partie des premières bran-
ches 331.
[0044] L’invention est aussi relative à dispositif de com-
mutation 1 tel que notamment un contacteur. Le dispositif
de commutation électrique 1 selon l’invention tel que re-
présenté sur la figure 9 comporte un bloc de coupure 100
associé à un bloc d’actionnement 200. Le bloc de cou-
pure 100 du dispositif de commutation 1 selon l’invention
comporte un ou plusieurs pôles électriques. Selon le mo-
de de réalisation représenté sur la figure 9, le contacteur
comporte trois pôles électriques, on parle alors de con-
tacteur tripolaire. Un bloc unitaire de coupure 80 est alors
associé à chaque pole électrique. Les trois blocs unitai-
res de coupure 80 sont alors commandés de manière
synchronisée par le bloc d’actionnement 200 agissant
sur des dispositifs d’actionnement 34 des blocs unitaires
de coupure 80. Le dispositif de commutation 1 comporte
des borniers de raccordement 500 destinés à être rac-
cordés aux bornes de raccordement 45 des blocs unitai-
res de coupure 80.
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Revendications

1. Bloc unitaire de commutation (80) pour dispositif de
commutation électrique comprenant :

- des moyens électriques de commutation
comprenant :
- deux contacts fixes (320) respectivement reliés
à une plage électrique de raccordement (45) du-
dit bloc unitaire ;
- un contact mobile (330) comportant un pont
ayant un corps allongé suivant un axe longitu-
dinal (X) et ayant deux extrémités pouvant cha-
cune collaborer avec un contact fixe (320) dans
une position de fermeture des contacts (320,
330) dudit bloc ;
- un dispositif d’actionnement (34) du contact
mobile (330) comportant un porte contact mo-
bile (38) ;

le contact mobile (330) comportant une première
branche (331) et une seconde branche (332) desti-
nées à relier respectivement les deux contacts fixes
(320) dans la position de fermeture des contacts
(330, 320), les première et seconde branches (331,
332) étant mobiles l’une par rapport à l’autre de ma-
nière à ce que :

- la première branche (331) de passage du cou-
rant soit éloignée des deux contacts fixes (320)
alors que la seconde branche (332) est encore
en contact avec lesdits contacts fixes (320) au
moment de l’ouverture des contacts (330, 320)
dudit bloc ;
- la seconde branche (332) de commutation du
courant soit en contact avec les deux contacts
fixes (320) alors que la première branche (331)
est éloignée des contacts fixes (320) au moment
de la fermeture des contacts (330, 320) dudit
bloc ;

caractérisé en ce que les deux contacts fixes (320)
présentent une forme de J au niveau des zones de
contact (37) avec la seconde branche (332) de ma-
nière à ce que, dans la position de fermeture des
contacts (320, 330), le sens du courant électrique
circulant dans un contact fixe (320) soit opposé au
sens du courant électrique circulant dans la seconde
branche (332), et en ce que les deux contacts fixes
(320) présentent une forme droite au niveau des zo-
nes de contact (39) avec la première branche (331)
de manière à ce que le sens du courant électrique
circulant dans un contact fixe (320) soit identique au
sens du courant électrique circulant dans la première
branche (331).

2. Bloc unitaire de commutation selon la revendication
1, caractérisé en ce que :

- la première branche de passage (331) est mon-
tée en translation sur le porte contact mobile (38)
entre deux positions dites de pression de con-
tact, un premier ressort de pression de contact
(41) appliquant une première force de pression
de contact (F1) ;
- la seconde branche de commutation (332) est
montée en translation sur le porte contact mobile
(38) entre deux positions dites de pression de
contact, un second ressort de pression de con-
tact (42) appliquant une seconde force de pres-
sion de contact (F2).

3. Bloc unitaire de commutation selon l’une des reven-
dications 1 à 2, caractérisé en ce que la première
et la seconde branches (331, 332) comportent des
axes longitudinaux sensiblement parallèles et déca-
lés l’un par rapport à l’autre selon une direction de
déplacement (Z) du contact mobile (330), déplace-
ment en translation selon une direction perpendicu-
laire à l’axe longitudinal (X).

4. Bloc unitaire de commutation selon l’une quelcon-
que des revendications précédentes, caractérisé
en ce qu’il comporte deux premières branches (331)
de passage courant entrainées de manière à passer
simultanément de leur position d’ouverture à leur po-
sition de fermeture et inversement, lesdites premiè-
res branches (331) étant disposées de manière pa-
rallèle l’une par rapport à l’autre.

5. Bloc unitaire de commutation selon la revendication
précédente, caractérisé en ce que chaque premiè-
re branche (331) est montée en translation sur le
porte contact mobile (38) entre deux positions dites
de pression de contact, un premier ressort de pres-
sion de contact (41) appliquant une première force
de pression de contact (F1) sur chaque première
branche (331).

6. Bloc unitaire de commutation selon l’une quelcon-
que des revendications précédentes, caractérisé
en ce que les première et seconde branches (331,
332) comprennent respectivement deux extrémités
comportant une zone de contact (36, 40) pouvant
collaborer avec une zone de contact (37, 39) d’un
contact fixe (320).

7. Bloc unitaire de commutation selon la revendication
précédente, caractérisé en ce que :

- les zones de contact (36) de la seconde bran-
che (332) comportent une pastille de contact, et
- les zones de contact (37) du contact fixe (320)
destinées à être en contact avec les zones de
contact (36) de la seconde branche (332) com-
portent une pastille de contact.
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8. Bloc unitaire de commutation selon les revendica-
tions 6 ou 7, caractérisé en ce que les zones de
contact (40) de la première branche (331) et les zo-
nes de contact (39) du contact fixe (320) destinées
à être en contact avec les zones de contact (40) de
la première branche (331) sont respectivement re-
couvertes d’une couche d’argent (Ag) ou d’argent
carbone (AgC).

9. Bloc unitaire de commutation selon l’une quelcon-
que revendications précédentes, caractérisé en ce
que le porte contact mobile (38) comporte un U ma-
gnétique (55) ayant deux branches disposées de
manière à ce qu’elles s’étendent selon la direction
de déplacement (Z) pour envelopper au moins une
partie des premières branches (331).

10. Dispositif de commutation (1) comportant au moins
un bloc unitaire (80) de commutation selon l’une des
revendications précédentes, caractérisé en ce qu’il
comporte un bloc de coupure (100) comprenant au
moins un bloc unitaire (80) de commutation com-
mandé par un bloc d’actionnement (200) agissant
sur des dispositifs d’actionnement (34) des blocs uni-
taires de coupure (80) pour une commande synchro-
nisée de l’ouverture des contacts (320, 330).
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